
Procédure de demande du volet B3 du casier judiciaire

Selon la nouvelle réglementation du Sanctuaire de Lourdes, concernant les accompagnant de 
personnes en situation de fragilité, l’Hospitalité Bordelaise doit viser le volet B3 du casier judiciaire 
des hospitaliers et hospitalières qui vont en pèlerinage pour accompagner des personnes malades et 
Handicapées.

Pour ce faire voici la procédure à suivre pour recevoir ce volet fourni par le ministère de la justice et 
nous le communiquer par internet.

Tout d’abord vous devez vous connecter sur le site : https://casier-judiciaire.justice.gouv.fr/

Vous obtenez l’écran ci-joint, photo N°1

dans cette page sur votre ordinateur, vous cliquez sur : s’identifier avec FranceConnect,

vous obtenez la page, photo N° 2

Dans cette page vous choisissez le compte qui vous est le plus familier (exemple l’assurance 
maladie ameli.fr ) photo N° 3

Ensuite vous remplissez les documents : photo N° 4, photo N° 5, photo N°6,
Les pages suivantes ne peuvent être modélisées ici puisque l’on entre dans la phase confidentielle 
de la demande.

A l’issue de la procédure vous recevez votre volet B3 par mail ou par courrier selon votre choix.

Quand vous êtes en possession de votre certificat vous devez nous le transmettre afin qu’il soit visé 
par notre service.
Pour cela nous avons crée une adresse spécifique sur un site sécurisé :
hospitalite-bordelaise@proton.me
 
Une fois visé par notre avocat assermenté, Thierry Droulez, votre mail sera définitivement détruit.

Par contre vous devrez garder sur vous le document afin de pouvoir le présenter durant le pèlerinage 
en cas de contrôle par les responsables du Sanctuaire de Lourdes.

Important : vous ne pourrez pas participer au pèlerinage à Lourdes du 17 au 21 juillet si vous n’avez 
pas présenté le volet B3 à notre responsable Thierry Droulez avec votre inscription.

Vous pouvez aussi présenter le document en venant au bureau de l’Hospitalité Bordelaise à 
Beaulieu le mardi aprè-midi de 14H00 à 17H00, en ayant pris rendez-vous au préalable.

Merci de votre compréhension.
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